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gie digestive adulte, pour y subir 
immédiatement une intervention 
chirurgicale, en raison d’une menace 
possible de nécrose d’une anse 
intestinale. Les suites immédiates 
de l’intervention chirurgicale sont 
simples. Après quatre jours, Chris-
tophe présente des troubles diges-
tifs à type de diarrhées profuses et 
de douleurs abdominales. Une fièvre 
relativement élevée est constatée 
par le personnel infirmier. Un bilan 
sanguin est pratiqué, permettant de 
confirmer l’existence d’une infection. 
Au cours des cinq jours suivants, 
l’état général de Christophe va se 
dégrader devant l’indifférence des 
soignants qui en ont la charge. Les 
bilans sanguins se succèdent, confir-
mant une septicémie, mais aucun 
traitement antibiotique n’est mis en 
route. Christophe est décrit par ses 
parents comme un adolescent « fra-
gile » depuis l’annonce de sa maladie 
de Crohn. Il est d’un naturel timide, 
plutôt craintif et pleure facilement. 
Pourtant, le personnel infirmier ne 
semble pas prendre en compte cette 
dimension pour adapter son compor-
tement, bien au contraire. Au cours 
des onze jours d’hospitalisation qui 
vont précéder son décès, en raison 
d’un état de choc d’origine infec-
tieuse, les infirmières ne vont avoir 
de cesse de le soumettre à des bri-
mades, notamment la nuit : « Arrête 
de pleurnicher… » ; « Nous ne sommes 
pas là pour ramasser ta merde… » ; 
« Pas la peine de réclamer ta mère, 
elle ne viendra pas… ». Christophe se 
confiait effectivement à sa mère, cha-
que nuit, avec un téléphone portable, 
relatant ses douleurs non soulagées 
et ses angoisses d’être disputé par 
les infirmières lorsqu’il souillait son 
lit, pris de violentes diarrhées.

Les parents, estimant ne pas avoir 
obtenu une écoute attentive et com-
passionnelle de la part de la direc-
tion et des professionnels de santé, 
ont saisi le Médiateur de la Républi-
que, exprimant l’espoir que de tels 
faits ne se reproduisent plus. Une 
réunion entre les parents et l’hôpital 
à des fins de médiation a été orga-
nisée rapidement et chacune des 
parties a pu s’exprimer librement et 
défendre ses positions. Le constat 
dressé, la direction de l’établisse-
ment s’est engagée à mener :
�s����D���U�N�E���P�A�R�T�����U�N�E���S�E�N�S�I�B�I�L�I�S�A�T�I�O�N���D�E�S��

soignants sur la notion de « bien-
traitance », en rappelant la charte 
de l’enfant hospitalisé, notamment 

que les enfants ne doivent pas être 
admis dans les services adultes ; 
qu’un enfant hospitalisé a le droit 
d’avoir ses parents auprès de lui 
jour et nuit quel que soit sont âge 
ou son état ; que l’équipe soignante 
doit être formée à répondre aux 
besoins psychologiques et émo-
tionnels de l’enfant et qu’il doit 
être traité avec tact et compréhen-
sion en toute circonstance ;

�s����D���A�U�T�R�E���P�A�R�T�����U�N�E���R�Ï�F�L�E�X�I�O�N���S�U�R���L�A��
mise en place d’un recueil systé-
matique des cas de maltraitance 
par les professionnels de santé.

Cependant, un certain nombre de 
facteurs sont cités par les profes-
sionnels de santé pour expliquer la 
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maltraitance : leur « souffrance », les 
conditions d’exercice contraignantes, 
un encadrement parfois défaillant 
et une organisation beaucoup trop 
rigide. Ces problèmes ne sont pas 
toujours à mettre sur le compte d’un 
défaut d’action des professionnels 
et constituent aussi une souffrance 
pour ceux qui en sont témoins ; d’où 
un surcroît de stress au travail, par-
fois de maladies touchant les pro-
fessionnels. L’Institution est aussi 
l’endroit où l’on peut prendre soin 
des soignants pour ce qui concerne 
la maltraitance, sans les stigmatiser. 
De l’ordre de 40 % des réclamations 
émanant des professionnels se font 
d’ailleurs sur ce sujet.
Si le malade, personne vulnérable 
par excellence, demeure une vic-
time « privilégiée », les soignants 

constituent eux-mêmes désormais 
une catégorie de victimes « à ris-
que ». Il est parfois difficile, pour les 
professionnels de santé, d’affronter 
une agressivité mal contrôlée, exer-
cée à leur encontre : incivilités, pro-
pos violents ou obscènes, menaces, 
intimidations, humiliations et, plus 
rarement, coups. 
Au cours des dix premiers mois de 
l’année 2009, les services du Média-
teur de la République ont recueilli 
près de 60 réclamations de la part de 
professionnels de santé qui témoi-
gnaient ainsi de violences avérées à 
leur encontre.
Une femme se présente aux urgen-
ces obstétricales, accompagnée de 
son mari. Ce dernier, voyant que 
deux femmes sont reçues en prio-
rité, avant la sienne, commence à 

s’impatienter puis à s’énerver. Les 
infirmières d’accueil prennent alors 
le temps de lui expliquer que ces 
deux patientes présentent des critè-
res de gravité et que leur pronostic 
vital serait engagé en l’absence de 
prise en charge rapide. L’homme, 
n’entendant rien, commence à les 
menacer, les accuse d’incompétence 
et affirme qu’il va tout faire pour 
qu’elles ne puissent plus exercer.
L’infirmière, rapportant ce témoi-
gnage au Médiateur de la Républi-
que, décrira la fréquence de ce type 
de situation et sa crainte croissante 
d’être la cible de violences de la part 
de certaines personnes manifestant 
de l’impatience aux urgences.
Ces situations représentent une 
contrainte psychique majeure, pou-
vant aboutir au « burn out » (syn-
drome d’épuisement professionnel) 
des individus et à des comporte-
ments déviants pouvant mettre en 
défaut la continuité et la sécurité 
des soins.
Le Médiateur de la République a 
l’occasion de constater la lourdeur 
de ces questions lors de visites qu’il 
mène, de jour ou de nuit, dans des 
services hospitaliers. K
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Renforcer les liens 
de la médiation européenne…
Le Médiateur de la République est 
un interlocuteur privilégié du com-
missaire aux droits de l’Homme du 
Conseil de l’Europe. Ce lien solide 
permet des échanges réguliers sur 
l’activité de l’Institution et le partage 
de son expertise sur des thèmes 
particuliers. Aujourd’hui, cette rela-
tion s’inscrit plus que jamais dans 
le cadre du projet « Peer-to-Peer », 
financé par l’Union européenne et le 
Conseil de l’Europe, mis en œuvre 
par le commissaire aux droits de 
l’Homme en 2008-2009 et reconduit 
pour la période 2010-2011. Animé 
avec l’ambition de constituer un 
réseau actif de structures nationales 
des droits de l’Homme – en portant 
une attention particulière aux États 
membres du Conseil de l’Europe qui 
ne font pas partie de l’UE –, il prévoit, 
via ses différents ateliers de travail 
thématiques, de faciliter et de valori-
ser les échanges d’expériences entre 
les médiateurs, ombudsmans et 
commissions des droits de l’Homme 
afin de renforcer les liens au sein du 
système européen de défense et de 
protection des droits de l’Homme.

… et améliorer le suivi  
des arrêts de la CEDH
Le Médiateur de la République a 
également poursuivi sa contribution, 
comme il s’y était engagé auprès du 
Commissaire, qui visait à améliorer 

le contrôle de l’exécution des arrêts 
de la Cour Européenne des Droits 
de l’Homme (CEDH), consolidant 
ainsi son étroite collaboration avec 
le Comité des ministres du Conseil 
de l’Europe, chargé de surveiller 
l’exécution par les États membres 
des arrêts de la Cour. Réaffirmant 
l’importance des arrêts de la CEDH 
et la nécessité de leur exécution en 
droit interne, il a maintenu, en lien 
avec la CNCDH, sa vigilance autour 

de la jurisprudence de la Cour afin 
de prévenir de nouvelles condam-
nations de la France en cas de non-
respect de ses obligations au regard 
de la Convention Européenne des 
Droits de l’Homme. C’est pourquoi 
le Médiateur de la République, en 
raison de l’expertise reconnue qu’il a 
acquise dans les situations de lieux 
d’enfermement, s’est intéressé à l’état 
d’exécution de l’arrêt Frérot contre 
France condamnant la France pour 

Une expertise au service des droits de l’Homme 

L’Europe de la médiation
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violation des articles 3 (interdiction 
de la torture, des traitements inhu-
mains ou dégradants), 6 §1 (droit 
à un procès équitable), 8 (droit au 
respect de la correspondance) et 13 
(droit à l’exercice d’un recours effec-
tif) de la Convention Européenne 
des Droits de l’Homme. 
En effet, à la suite des rapports d’ac-
tivité du contrôleur général des lieux 
de privation de liberté et de la Com-
mission nationale de déontologie de la 
sécurité (CNDS), il est apparu que les 

pratiques condamnées par la CEDH 
en matière de fouilles corporelles et 
de rétention de la correspondance 
des personnes détenues étaient tou-
jours d’actualité. La France, notam-
ment dans la préparation de son pro-
jet de loi pénitentiaire, n’avait donc 
pas pris les mesures nécessaires per-
mettant de satisfaire aux mesures 
générales demandées par le Comité 
des ministres, pour éviter la répéti-
tion des violations. En conséquence, 
le Médiateur de la République et la 

CNCDH ont fait part au Comité de 
leurs observations et recommanda-
tions relatives à l’évolution du droit 
français, conseillant, entre autres 
mesures, un encadrement plus strict 
du recours aux fouilles intégrales et 
l’introduction d’un principe de pro-
portionnalité afin d’en limiter la pra-
tique, ainsi que l’adoption d’une défi-
nition élargie de la correspondance 
des détenus. 

Les multiples sollicitations reçues par 
le Médiateur pour un partage de son 
expertise témoignent de la qualité et 
de l’efficacité du modèle institution-
nel français de médiation comme 
source d’inspiration pour l’action en 
faveur de la démocratie et de la bonne 
gouvernance par rapport au modèle 
défendu dans les pays anglo-saxons.

Le jumelage avec l’Arménie, 
une initiative inédite
Le Médiateur de la République, en 
association avec le Défenseur du 
peuple de l’Espagne, a été choisi par 
la Commission européenne au terme 
d’une procédure d’appel d’offres, pour 
mettre en œuvre un jumelage insti-
tutionnel au profit du Défenseur des 
droits de l’Homme de la république 
d’Arménie, premier jumelage insti-
tutionnel financé par l’Union euro-
péenne dans ce pays. C’est dans ce 
contexte que le Médiateur de la Répu-
blique s’est rendu en visite officielle à 
Erevan le 6 juillet 2009, afin de ren-
contrer son homologue et les ministres 
des Affaires étrangères et de la Justice 
de la république d’Arménie. Il avait 
auparavant été représenté à la confé-
rence organisée par l’ombudsman 
d’Arménie sur la liberté d’expression 
et le procès équitable, où un message 
sur l’indépendance de l’ombudsman 
avait été délivré en son nom. 
En 2006, ce pays s’est doté d’un Défen-
seur des droits de l’Homme qui, grâce 
aux financements de l’Organisation 

pour la sécurité et la coopération en 
Europe, l’Organisation de coopéra-
tion et de développement économi-
ques et le Programme des Nations 
unies pour le développement, est 
devenue une institution dynamique, 
animée par 45 collaborateurs moti-
vés et très présents sur le terrain. 
Elle a pu, de fait, asseoir son indé-
pendance. Par ses prises de position 
fermes et courageuses, elle s’est bâti 
une réputation de sérieux et une cré-
dibilité incontestable qui en font un 
interlocuteur incontournable sur les 
problématiques liées aux droits de 
l’Homme. Ce programme de coopéra-
tion d’un million d’euros, qui a officiel-
lement été lancé le 26 octobre 2009 
en Arménie, doit donc renforcer l’ins-
titution pour lui permettre de mieux 
protéger et promouvoir l’état de droit 
et la bonne gouvernance. Pendant 
dix-huit mois, les visites régulières 
d’experts des services du Médiateur 
de la République, par ailleurs chef de 
projet, l’organisation de séminaires, 
de formations du personnel, de visite 
d’études ou de campagnes de com-
munication permettront le partage 
des expériences et des pratiques, 
pour un enrichissement mutuel. 

Un acteur au sein du monde 
francophone
Secrétaire général de l’Association 
des ombudsmans et médiateurs de 
la francophonie (AOMF), le Média-
teur de la République a accueilli la 

réunion du Bureau de l’AOMF à Paris 
le 31 mars 2009. Il a soutenu la prépa-
ration d’une étude sur l’état de l’en-
fance en francophonie et des méca-
nismes institutionnels de protection 
des droits de l’enfant, conduite avec 
le soutien de l’Organisation interna-
tionale de la francophonie. Son avan-
cement a pu être constaté lors du 
6e congrès de l’AOMF à Québec, en 
septembre. Le rapport de synthèse 
de ce travail, présenté à Tunis en 
novembre, a offert à tous les acteurs 
de la francophonie des pistes de 
réflexion portant sur les développe-
ments législatifs et institutionnels en 
matière de protection et de promo-
tion efficaces des droits de l’enfant. 
L’AOMF a par ailleurs aidé à la mise 
en place d’un Médiateur des enfants 
au Burkina Faso et au Sénégal.
Des sessions de formation ont été 
organisées en mai et décembre 2009 
au Centre de formation et d’échanges 
en médiation de Rabat. En présence 
d’une vingtaine de participants 
d’Afrique francophone, d’Europe et 
du Moyen-Orient, des experts de 
l’Institution ont été mis à la disposi-
tion de l’AOMF pour dispenser des 
enseignements sur les techniques de 
médiation et des moyens d’interven-
tion du Médiateur.
Des formations bilatérales ont égale-
ment été organisées au Burkina Faso 
et au Mali sur le rôle des délégués du 
Médiateur en vue de leur mise en 
place dans ces pays. 

Une expertise reconnue au plan international
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Le rayonnement  
de la médiation reconnu  
par l’Onu
En marge de la 12e session du Conseil 
des Droits de l’Homme de l’Onu à 
Genève, le 24 septembre, le Média-
teur de la République a été invité à 
participer à la table ronde qui s’est 
tenue autour du thème « le rôle des 
ombudsmans, médiateurs et insti-
tutions nationales de défense des 
droits de l’Homme dans le système 
de promotion et de protection des 
droits de l’Homme ». Cette rencontre 
s’inscrivait dans la lignée de l’adop-
tion par la 3e commission de l’assem-
blée générale de l’Organisation des 
Nations unies, traitant notamment 
des questions relatives aux droits de 
l’Homme d’un projet de résolution 
sur ce même thème le 6 novembre 
2008. Considérant qu’ils doivent être 
indépendants et autonomes, rap-
pelant leur rôle en matière de ges-
tion des affaires publiques dans les 
administrations ainsi que de l’amé-

lioration de leurs relations avec les 
citoyens et du fonctionnement des 
services publics, ce projet de réso-
lution insiste sur leur contribution 
à l’instauration de l’état de droit et 
au respect des principes d’égalité et 
de justice. 
Valorisant également la place de la 
coopération internationale dans l’ac-
tivité et l’efficacité de la médiation, 
la résolution encourage les États 
membres à mettre en place des 
ombudsmans, médiateurs et autres 
institutions nationales de défense 
des droits de l’Homme ou à les ren-
forcer, à tout mettre en œuvre pour 
faciliter leur action, à mieux les faire 
connaître des citoyens et à suivre 
davantage leurs recommandations. 
Ce projet de résolution sera présenté 
à la prochaine session de l’assemblée 
générale des Nations unies, en sep-
tembre 2010, et viendra donc consa-
crer la reconnaissance internationale 
du rôle des institutions nationales de 
médiation au sein des démocraties.

Des liens renforcés 
avec la Méditerranée  
et le monde arabe
Au premier semestre 2009, les struc-
tures de la nouvelle Association des 
ombudsmans de la méditerranée 
(AOM), créée à Marseille l’année pré-
cédente, ont été mises en place avant 
l’inauguration des locaux du siège 
de l’AOM le 4 novembre à Tanger. Le 
Médiateur de la République, secré-
taire général de l’AOM, a organisé la 
rencontre du conseil d’administration 
en juin 2009 à Stockholm, en marge 
de la conférence de l’Institut interna-
tional de l’ombudsman. Il a également 
co-organisé, les 14 et 15 décembre 
à Athènes, une conférence inter-
nationale de l’AOM sur le thème de 
« la transparence dans les services 
publics et le rôle du Médiateur ». Une 
résolution a été adoptée à la suite de 
l’assemblée générale de l’association, 
dans laquelle les médiateurs mem-
bres se sont engagés à développer 
leur coopération avec l’Onu, notam-
ment en faisant la promotion auprès 
de leurs États de la ratification des 
instruments internationaux relatifs à 
la privation de liberté.
L’expertise du Médiateur de la 
République a été largement sollici-
tée, notamment dans le cadre de la 
coopération initiée en 2008 avec le 
département des droits de l’Homme 
de la Ligue arabe et plusieurs pays 
arabes, qui s’est poursuivie au pre-
mier semestre 2009. Des relations 
privilégiées se sont développées avec 
l’Égypte, qui a choisi de s’inspirer du 
modèle français pour créer une ins-
titution nationale de médiation. Le 
Médiateur de la République a reçu le 
président de l’Agence centrale pour 
l’organisation et l’administration 
d’Égypte, à la faveur d’une visite 
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organisée par le programme Sigma 
(programme conjoint UE/OCDE en 
faveur de la bonne gouvernance). 
Deux rencontres ont également eu 
lieu au Caire, avec le ministre de la 
réforme administrative, en vue de la 
création d’un médiateur en Égypte. 
Le Médiateur est ensuite intervenu 
lors de deux conférences organisées 
au Caire, en mai et décembre, respec-
tivement sur la lutte contre la corrup-
tion et la création d’un ombudsman 
en Égypte et sur le thème « l’ombuds-
man, le dialogue culturel et les droits 
de l’Homme dans une société en 
changement », en lien avec le réseau 
diplomatique français. 
Faisant suite à la coopération initiée 
en 2008 avec le Comité national des 
droits de l’Homme du Qatar – l’équi-
valent de la Commission Nationale 
Consultative des Droits de l’Homme 
française –, une délégation du minis-
tère de l’Intérieur du Qatar s’est ren-
due en visite officielle en France où 
elle a été reçue par le Médiateur de 
la République. Intéressée par la poli-
tique de gestion des flux migratoires 
de la France, la délégation a visité 
le centre de rétention administra-
tive du Mesnil-Amelot. La création 
d’un centre de formation à Doha est 
également à l’étude pour mars 2010 
entre le Comité National des Droits 
de l’Homme du Qatar et le Média-
teur de la République. 
Le modèle français de Médiateur a 
également été présenté lors d’une 
conférence internationale organisée 
en mai à Ankara sur les droits de 
l’Homme et la création d’un média-
teur indépendant en Turquie. Le 
Médiateur de la République a éga-
lement été sollicité par la ministre 
des Droits de l’Homme d’Irak, qui 
souhaitait s’inspirer du modèle 
français pour mettre en place des 
structures de droits de l’Homme 
dans son pays. Le Liban a lui aussi 
demandé à bénéficier de l’expertise 
française à la suite du vote de la loi 
instaurant l’institution de médiation 
au pays du cèdre. Le Médiateur de la 
République a ainsi participé au col-
loque de promotion de l’institution 

d’un médiateur de la République 
au Liban – organisé par le Centre 
professionnel de médiation de l’uni-
versité Saint-Joseph de Beyrouth le 
vendredi 6 novembre 2009 – et est 
intervenu lors de la table ronde « Le 
Médiateur de la République, protec-
teur des citoyens ». 

Enfin, dans sa volonté de promouvoir 
la coopération internationale entre les 
institutions de médiation et de défen-
dre la cause des droits de l’Homme, 
Jean-Paul Delevoye a organisé, le  
1er février 2010, un colloque interna-
tional qui réunissait à Paris la Ligue 
des états arabes et le Conseil de l’Eu-
rope autour de la Charte arabe des 
droits de l’Homme et de la Convention 
Européenne des Droits de l’Homme. 
Parmi les thématiques abordées 
figuraient la l iberté religieuse,  
la discrimination, l’universalisme et 
le relativisme des droits de l’Homme, 
ainsi que leur effectivité. M. Robert 
Badinter y a traité du thème de l’abo-
lition de la peine de mort.

Une forte présence  
sur la scène internationale
Le 10 décembre 2009 à Varsovie, la 
préparation du projet de convention 
de coopération entre Monsieur Janusz 
Kochanowski, commissaire pour la 
protection des droits civiques de la 
république de Pologne, et Monsieur 
Jean-Paul Delevoye, Médiateur de la 
République française, devrait permet-
tre prochainement le lancement du 
réseau de coopération dans le cadre du 
partenariat d’Europe orientale décidé 
par l’Union européenne. Ce programme 
de coopération, initiative conjointe 
de ces deux institutions, a vocation à 
soutenir les institutions nationales de 
médiation d’Arménie, d’Azerbaïdjan, 
de Biélorussie, de Géorgie, de Moldavie 
et d’Ukraine sur la période 2009-2013. 
Cette convention, basée sur une coo-
pération volontaire des partenaires, a 
pour principal objectif de renforcer les 
pouvoirs des ombudsmans et de par-
ticiper à la construction d’une société 
démocratique en accordant une place 
importante aux droits individuels.

Un accord de coopération va égale-
ment être signé avec l’institution de 
l’ombudsman brésilien à la suite d’une 
visite effectuée en novembre 2009 à 
l’occasion d’un colloque international 
à Brasilia sur le rôle de l’ombudsman 
dans le renforcement de la démocra-
tie participative, dans le cadre de 
l’année de la France au Brésil.

Le Médiateur de la République a 
participé en juin 2009 au congrès 
mondial de l’Institut International de 
l’Ombudsman, organisé à Stockholm 
à l’occasion du 200e anniversaire de 
la création de l’Ombudsman suédois. 
Il est intervenu pour présenter à ses 
120 homologues étrangers l’origina-
lité du modèle français de médiation. 
En France, le Médiateur de la Répu-
blique a participé, en tant que mem-
bre, à la réunion du conseil d’admi-
nistration du Forum mondial des 
droits de l’Homme en vue du choix 
du thème et de l’organisation du 
4e forum, qui se déroulera à Nantes 
du 28 juin au 1er juillet 2010.
 
À l’occasion de sa visite au Luxem-
bourg, le 24 mars, le Médiateur de la 
République a présenté à son homo-
logue luxembourgeois les méthodes 
et modalités de la mise en place du 
Pôle Santé et Sécurité des Soins 
auprès de l’Institution ainsi que la 
réforme constitutionnelle qui va ins-
taurer le Défenseur des droits, insti-
tution que le Grand-Duché aimerait 
lui aussi créer. Il a ensuite rencontré 
le Premier ministre et le président 
du Parlement. En mai, une déléga-
tion de l’ombudsman des Pays-Bas a 
rencontré le Médiateur de la Répu-
blique pour des échanges autour de 
la coopération entre le Médiateur 
de la République et la Commission 
Nationale Consultative des Droits 
de l’Homme française, en vue de la 
création d’une Commission analo-
gue aux Pays-Bas. Plus récemment, 
le Médiateur fédéral belge s’est éga-
lement intéressé aux délégués du 
Médiateur français dans les prisons 
avec pour objectif d’installer un sys-
tème similaire en Belgique. K 
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Que de chemin parcouru depuis la 
loi du 3 janvier 1973 qui institua le 
Médiateur de la République ! L’Insti-
tution, dont la création fut à l’époque 
votée à une voix près seulement, a  
su depuis trouver sa place dans la 
société, a largement contribué au 
débat démocratique et est devenue 
un acteur indispensable en matière 
de rapprochement de la sphère 
publique et des citoyens. 

Depuis de nombreuses années, plu-
sieurs universitaires avaient appelé 
de leurs vœux une constitutionna-
lisation du rôle du Médiateur de la 
République.

Par ailleurs, divers rapports parle-
mentaires avaient formulé le souhait 
de voir un certain nombre d’auto-
rités indépendantes mutualiser 
davantage leur action. C’est dans 

ce contexte que les travaux de la 
commission présidée en 2007 par 
Édouard Balladur ont abouti à la 
proposition, d’une part, d’accroître 
les pouvoirs actuels de l’Institution, 
d’autre part, de permettre la saisine 
directe et, enfin, de regrouper un 
certain nombre d’autorités.

Le rapport propose « que le Média-
teur de la République voie sa 
dénomination modifiée et que 
l’existence d’un Défenseur des 
droits fondamentaux soit expres-
sément consacrée par un titre de 
la Constitution ».

Cet ombudsman à la française, 
Jean-Paul Delevoye l’appelait de ses 
vœux depuis longtemps, soutenu 
par plusieurs anciens ministres et 
d’éminents juristes. Dès 2007, Jean-
Paul Delevoye a demandé à ses 
collaborateurs de travailler sur les 
pistes d’évolution législative envisa-
geables pour améliorer le fonction-
nement et l’impact de l’Institution. 
Ponctuellement assistées par des 
constitutionnalistes et des publi-
cistes, les équipes du Médiateur 
de la République ont réalisé des 
enquêtes, études et questionnaires 
afin, notamment, de comparer les 
pouvoirs des ombudsmans en place 
aux niveaux européen et interna-
tional. Leurs analyses ont nourri les 
propositions que Jean-Paul Dele-
voye a portées aux décideurs poli-
tiques pour orienter l’évolution du 
Médiateur de la République.

Le Défenseur des droits, 
un ombudsman à la française 
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La révision constitutionnelle du 
23 juillet 2008 a officiellement créé 
le Défenseur des droits en lui consa-
crant le titre XI bis de la Constitu-
tion du 4 octobre 1958. En l’élevant 
au niveau constitutionnel, la Répu-
blique a voulu montrer l’autorité 
qu’elle entendait reconnaître à la 
future institution, comme l’ont déjà 
fait certains de ses voisins euro-
péens, tels l’Espagne, la Suède ou 
encore le Portugal. La constitution-
nalisation répond à une volonté de 
lui donner une assise plus grande au 
sein de l’édifice institutionnel et un 
rang la plaçant davantage au-dessus 
des acteurs politiques et des autres 
services publics. En accordant à 
chacun la possibilité de le saisir 
directement, le législateur a égale-
ment souhaité ouvrir l’Institution 
au plus grand nombre et favoriser 
ainsi un meilleur accès au droit. Le 
Défenseur des droits pourra en effet 
être saisi par toute personne s’esti-
mant lésée par le fonctionnement du 
service public et disposera en outre 
d’une faculté d’autosaisine. 

La mise en œuvre effective du 
Défenseur des droits nécessite une 
loi organique précisant le statut, les 
missions et les pouvoirs de cette 
nouvelle institution. Un premier 
texte a été adopté en Conseil des 
ministres en septembre 2009 puis 
transmis au Sénat. Destiné à rendre 

l’ensemble institutionnel chargé de 
la protection des droits et libertés 
plus cohérent et efficace, le Défen-
seur des droits devrait voir ses attri-
butions couvrir celles exercées par 
le Médiateur de la République, et 
s’élargir à celles du Défenseur des 
enfants et de la Commission natio-
nale de déontologie de la sécurité. 
Le Défenseur des droits renforcera 
aussi ses liens avec d’autres autori-
tés administratives indépendantes 
intervenant dans le domaine de la 
protection des droits, notamment 
la Haute autorité de lutte contre 
les discriminations et pour l’égalité 
(Halde) et la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés 
(Cnil), dont il deviendra membre 
des collèges. 

Ces dispositions restent encore 
à préciser. Ce sera tout l’objet du 
débat parlementaire qui se tiendra 
en 2010 et qui validera définitive-
ment le champ de compétences, 
l’organisation et les pouvoirs du 
Défenseur des droits. Jean-Paul 
Delevoye poursuit sa réflexion, avec 
ses services et quelques experts, 
sur cette nouvelle institution ; il for-
mulera d’ailleurs des propositions 
d’amélioration supplémentaires en 
2010 lors des auditions parlemen-
taires qui jalonneront la finalisa-
tion de la loi organique instituant le 
Défenseur des droits.

En l’état, le projet de loi présente 
certaines avancées et le Défenseur 
des droits devrait se voir effective-
ment conférer des pouvoirs et des 
moyens d’action plus importants. 
Son pouvoir d’injonction sera d’abord 
renforcé. Il pourra ainsi enjoindre 
l’administration ou l’organisme 
concerné de prendre les mesures 
nécessaires si les recommandations 
qu’il a formulées n’ont pas été sui-
vies d’effet. Le Défenseur des droits 
pourra proposer aux parties au litige 
de conclure une transaction. Il aura 
la possibilité d’être entendu devant 
toute juridiction afin de présenter 
ses observations dans une affaire en 
cours, qu’elle soit civile, administra-
tive ou pénale. Enfin, il pourra sai-
sir le Conseil d’État d’une demande 
d’avis sur l’interprétation ou la por-
tée d’un texte législatif ou régle-
mentaire, afin de prévenir les éven-
tuelles difficultés d’interprétation 
divergente des textes applicables. 
Le Défenseur des droits disposera 
de surcroît de moyens d’inspection 
et d’investigation plus développés. 
Il pourra ordonner la communica-
tion de toutes informations et pièces 
et disposera d’un droit d’accès aux 
locaux administratifs ou privés. 
Parmi les sujets qui restent au cœur 
des propositions du Médiateur, la 
question de la recommandation en 
équité occupera une place de pre-
mier plan. En effet, dans le domaine 
du règlement amiable, qui constitue 
le cœur de son activité, le Médiateur 
de la République se heurte souvent 
à une difficulté particulière tenant à 
la contradiction existant entre deux 
textes législatifs. 
De même, dans le cadre du règle-
ment des dossiers proposés par le 
Médiateur de la République, celui-
ci peut être appelé à émettre ce que 
l’on appelle une recommandation en 
équité, dans des cas particuliers. 
Cette notion, mentionnée à l’article 9 
de la loi du 3 janvier 1973 modifiée, 
constitue l’un des principaux fonde-
ments de l’action du Médiateur de 
la République. Rarement utilisée, 
et destinée à l’être avec parcimonie, 

un ombudsman à la français
le défenseur des droits, un ombudsman à la française

Titre XI bis, article 71-1 de la Constitution du 4 octobre 1958 modifiée

 « Le Défenseur des droits veille au respect des droits et libertés par 
les administrations de l’État, les collectivités territoriales, les établissements 
publics ainsi que par tout organisme investi d’une mission de service public, 
ou à l’égard duquel la loi organique lui attribue des compétences. Il peut être 
saisi, dans les conditions prévues par la loi organique, par toute personne 
s’estimant lésée par le fonctionnement d’un service public ou d’un organisme 
visé au premier alinéa. Il peut se saisir d’office. La loi organique définit  
les attributions et les modalités d’intervention du Défenseur des droits.  
Elle détermine les conditions dans lesquelles il peut être assisté par un 
collège pour l’exercice de certaines de ses attributions. Le Défenseur des 
droits est nommé par le président de la République pour un mandat de  
six ans non renouvelable, après application de la procédure prévue au dernier 
alinéa de l’article 13. Ses fonctions sont incompatibles avec celles de membre 
du Gouvernement et de membre du Parlement. Les autres incompatibilités 
sont fixées par la loi organique. Le Défenseur des droits rend compte  
de son activité au président de la République et au Parlement. »
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elle vise principalement à permet-
tre de solutionner un dossier soit en 
l’absence de textes, soit en cas de 
conflits de textes de même valeur 
et, enfin, lorsque les conséquences 
de l’application d’un texte créent 
à titre individuel une situation par-
ticulièrement inéquitable. Dans ces 
cas exceptionnels, le Médiateur tente 
de proposer une solution compatible 
avec l’esprit de la loi ou du règlement. 
« Une telle recommandation – peu 

connue, voire inconnue – n’est pas 
toujours comprise et acceptée par 
les divers services publics auxquels 
elle est adressée. La loi organique 
pourrait donc préciser les modalités 
d’exécution des recommandations  
en équité du Défenseur des droits 
afin d’en réaffirmer la primauté. » 
Il conviendrait, en effet, de prévoir 
que l’intervention du Défenseur des 
droits sur le fondement de l’équité 
puisse être mise en œuvre nonobs-

tant toute disposition contraire. 
L’exonération de toute responsa-
bilité, notamment financière, des 
agents qui exécuteront une recom-
mandation en équité du Défenseur 
des droits devrait également être 
prévue pour donner toute son effi-
cience à ce pouvoir si original. Dans 
la même optique, un rapport parti-
culier au Parlement sur ces recom-
mandations à incidences financières 
pourrait être envisagé. 

Le Défenseur des droits constitue 
donc une avancée institutionnelle 
indéniable et répond à la logique 
de rationalisation et à la recherche 
d’efficacité tant souhaitées. Le pro-
grès le plus sensible se situe à n’en 
pas douter du côté des réclamants 
eux-mêmes : les personnes s’esti-
mant victimes bénéficieront bientôt 
d’un interlocuteur plus aisément 
identifiable et pourront le saisir avec 
davantage de facilités.
Le Médiateur n’est pas décideur 
politique, c’est au législateur de déci-
der du contenu de ce projet de loi.  
Le Médiateur garde néanmoins la 
liberté d’interpeller le politique sur 
certains points et de rappeler quel-
ques principes immuables : quels 
que soient le périmètre et l’organi-
sation interne choisis, le Défenseur 
ne pourra que conférer à chacune 
des autorités indépendantes qu’il 
regroupera en son sein des pouvoirs 
et des moyens d’action supplémen-
taires. Hisser le Défenseur au niveau 
constitutionnel ne peut que se tra-
duire par un « effet d’aspiration 
ascendante » pour ces autorités. Les 
débats à venir devront privilégier la 
défense des causes et des person-
nes par rapport à la sauvegarde des 
structures. K
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PORTRAIT DE L’INSTITUTION 

Toute l’activité des services du Médiateur de la République tend vers 
un objectif : que chaque réclamation trouve une réponse, l’usager 
étant guidé dans le labyrinthe administratif. Plus facilement acces-
sible aux citoyens, l’Institution a renforcé ses capacités d’écoute, 
notamment en mettant en place un formulaire éléctronique, en ache-
vant sa couverture du milieu carcéral ou encore en favorisant la mon-
tée en puissance du Pôle Santé et Sécurité des Soins. Créé le 1er jan-
vier 2009, ce dernier est venu compléter le champ de compétences du 
Médiateur de la République. Forces de propositions reconnues pour 
faire évoluer les cadres législatifs, les secteurs de l’Institution ont de 
plus inscrit leur action dans la perspective du passage au Défenseur 
des droits.

•••
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Les délégués : des femmes et des hommes proches 	
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Direction du développement territorial

Les délégués : des femmes et des hommes 
proches de ceux qui ont besoin d’eux

À la fin de l’année 2009, 281 délégués accueillent 
le public dans 419 points d’accueil, chiffre en 
constante progression au cours de ces derniè-
res années. Fidèle à sa mission, l’Institution 
cherche toujours à se rapprocher de ceux qui 
ont le plus besoin d’elle, comme les habitants 
des quartiers sensibles et les personnes handi-
capées ou détenues. 

210 délégués accueillent aujourd’hui le public 
dans des structures de proximité comme les 
maisons de la justice et du droit, les maisons 
de service public ou les points d’accès au droit, 
ou encore les structures mises à disposition 
par les collectivités territoriales. 108 délégués 
les reçoivent toujours en préfecture et 33 en 
sous-préfecture. La plupart des implantations 
récentes résultent du souci permanent des 
délégués de se rapprocher des usagers : c’est 
ainsi que les cinq délégués du Gard reçoivent 
le public dans douze points d’accueil différents, 
ou que certains autres délégués ont dédou-
blé leur lieu de permanence, comme à Liévin, 
dans le Pas-de-Calais, ou à Saint-Denis de La 
Réunion. La situation des points d’accueil n’est 
pas figée : si l’activité d’un lieu d’accueil n’est 
pas satisfaisante, la permanence est trans-
férée. C’est ainsi qu’en 2009, celle de Vernon, 
dans l’Eure, a été transférée à Louviers, celle 
de Vandœuvre-lès-Nancy à Briey et celle de 
Saint-André à Saint-Pierre à la Réunion.

Une implantation renforcée  
en milieu carcéral
La mise en œuvre du programme a été pour-
suivie à un rythme soutenu et, fin 2009, le 
bilan peut être considéré comme satisfaisant : 
57  500 détenus (dont 3  140 en outre-mer), soit 
94  % de l’effectif total, répartis sur 164 sites 

pénitentiaires, bénéficient d’un accès direct à 
un délégué du Médiateur. 60 de ces sites dis-
posent d’une permanence régulière, les 104 
autres étant desservis au cas par cas. 149 délé-
gués (soit plus de la moitié de l’effectif total du 
réseau) sont actuellement impliqués dans ce 
programme.

Un développement harmonieux grâce 
à la mutualisation des savoir-faire
Une croissance aussi importante ne doit pas 
se faire au détriment de la qualité des inter-
ventions. Les délégués bénéficient d’une for-
mation permanente assurée par l’Institution 
(près de 250 jours de formation assurés en 
2009). L’ensemble des délégués ont accès aux 
outils informatiques de l’Institution (messa-
gerie et portail intranet), qui permettent à la 
fois un apport documentaire et des échanges 
à l’intérieur du réseau.
Enfin, les délégués sont également incités à 
mutualiser leurs savoir-faire par le biais du tra-
vail collégial. Aujourd’hui, 226 délégués, issus 
de 73 départements différents, soit plus des 
deux tiers du réseau, se retrouvent régulière-
ment pour des réunions de travail qui favori-
sent la cohésion dans l’approche des dossiers 
et leur apportent un appui supplémentaire en 
instaurant des échanges réguliers entre eux.
Ces délégués se retrouvent désormais qua-
tre ou cinq fois par an, dans un cadre inter-
départemental, pour des réunions de travail 
regroupant une dizaine de participants. Le 
regroupement se fait sur des critères géo-
graphiques ou de facilité de transport. Les 
régions Centre, Bretagne, Limousin et Cham-
pagne-Ardenne ont découvert ce type de 
travail depuis le début de l’année 2009 et la 
démarche se poursuit.

Un développement du réseau orienté vers la proximité : 	
419 points d’accueil permettent à tous les publics de recourir à l’Institution.

281 délégués
419 points 
d’accueil

57 500 
détenus bénéficient 
d’un accès 	
à un délégué 
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Le secteur de la Recevabilité remplit deux mis-
sions essentielles. En premier lieu, il récep-
tionne l’ensemble des requêtes adressées 
au Médiateur de la République, directement 
ou par l’intermédiaire d’un parlementaire. Il 
examine ensuite les demandes, oriente celles  
qui sont recevables vers l’un des secteurs 
d’instruction du Médiateur de la République et, 
le cas échéant, vers le Pôle Santé et Sécurité 
des Soins, ou vers les délégués territoriaux. 
En 2009 a été constatée une augmentation des 
demandes relatives à la nationalité et les pen-
sions pour des ressortissants de territoires 
anciennement français ainsi que sur les ques-
tions d’amendes. 
L’année 2009 aura aussi été marquée par un 
élargissement des modes de saisine du Média-
teur de la République. En septembre, le sec-
teur Recevabilité a en effet mis en place un 
formulaire électronique. En quelques semai-
nes, cet instrument a été plébiscité par les 
administrés qui, l’utilisant presque autant que 
le courrier classique, ont pratiquement fait 
doubler le nombre de demandes transmises 
au Médiateur de la République. Avantage : il 
permet d’accélérer les échanges lorsque le 
secteur a besoin d’informations complémen-
taires sur les réclamations, qui peuvent donc 
plus rapidement recevoir une réponse ou par-
tir en instruction. Le succès de ce formulaire 
ne le destine néanmoins pas à se substituer 
au papier, les segments de population visés 
n’étant pas les mêmes.

La deuxième mission de la Recevabilité cor-
respond à une autre vocation du Médiateur de 
la République : incarner un point d’accès péda-
gogique au droit et un interlocuteur de proxi-
mité. Pour le secteur Recevabilité, une règle 
d’or est de ne jamais laisser une demande sans 
réponse. En effet, il s’agit de traiter les récla-
mations non recevables car n’entrant pas dans 
son champ de compétence au sens de la loi du 
3 janvier 1973. Elles représentent près de la 
moitié des demandes adressées au Médiateur 
de la République et concernent principalement 
des litiges d’ordre privé : problèmes familiaux, 
rapports entre locataires et propriétaires, 
droit de la consommation, procédures judiciai-
res en cours, etc. Les requérants reçoivent, 
après traitement par le service, une réponse 
claire, complète et utile qui précise pour-
quoi le Médiateur de la République n’est pas 
compétent en la matière, quelles démarches 
ils auraient dû – ou peuvent encore – entre-
prendre et les coordonnées des organismes à 
contacter le cas échéant. La Recevabilité pal-
lie ainsi la méconnaissance des procédures 
administratives de la part du grand public. 
Il arrive que la Recevabilité détecte l’urgence 
d’une réclamation dès sa réception : menace 
d’expulsion, blocage de comptes bancaires, 
suppression d’un revenu minimum, etc. Le 
très court laps de temps dont dispose parfois 
l’administré pour déposer un autre recours 
peut aussi accentuer la nécessité de lui appor-
ter une réponse rapide. 118 dossiers ont été 
ainsi traités en 2009 par sa cellule d’urgence. 

La Recevabilité est la plate-forme d’accueil et d’orientation des réclamations qui arrivent 
à l’Institution. Toute urgence détectée est traitée par une cellule dédiée. Elle apporte 
des réponses aux réclamations non recevables et les dirige vers les organismes compétents.

6 443 dossiers 
reçus (hors Pôle 
Santé) 

118 dossiers 
traités par la cellule 
d’urgence, dont 12 
issus du traitement 
des formulaires

52,5 % des 
dossiers adressés 
à l’Institution sont 
non recevables, 
soit 3 377 dossiers 
traités au fond 
par la Recevabilité
 
2 387 mails 
reçus et traités.
1 669 formulaires 
depuis le 
1er septembre 
2009, dont 1 342 ont 
donné lieu à la 
création d’un 
dossier, soit 80,4 %. 

Le secteur Recevabilité

Orienter, informer et traiter les urgences
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Le secteur Affaires générales

Une forte technicité dans un environnement  
en constante évolution

Les chargés de mission du secteur AGE sont 
issus des services juridiques des administra-
tions centrales, des collectivités territoriales 
ou des établissements publics. Ils allient leur 
connaissance de la vie administrative à leur 
volonté de soutenir utilement les réclamations 
qui méritent une médiation, afin de rechercher 
des solutions d’équité, tant dans le respect du 
cadre juridique que dans celui des parties en 
litige. Il s’agit là d’un travail rigoureux et créatif, 
qui ne doit ni mettre en accusation une admi-
nistration ni peser sur la liberté politique des 
élus. Il encourage le cas échéant l’administra-
tion ou la collectivité à modifier ses pratiques.
Bien souvent, il est nécessaire de « détrico-
ter  » une situation devenue complexe au fil des 
ans avant d’arriver à une solution juridique 
équitable. Le Médiateur de la République ne 

peut imposer de solution. N’étant pas partie 
au litige, ni avocat de l’une des parties auprès 
de l’autre, ni juge, il poursuit, avec la distance 
que lui permet la liberté du service gratuit qu’il 
offre aux réclamants, la recherche de l’accord 
des parties sur une solution qui clôt le passé 
et ouvre le présent. Ce qui suppose de l’écoute 
et… beaucoup de temps.
De par la variété des dossiers qu’il est amené 
à traiter, le secteur Affaires générales connaît 
de nombreux interlocuteurs au niveau local 
(collectivités territoriales, préfectures, DDE, 
Drire, Drass, etc.) et au niveau national, auprès 
des ministères, notamment. 
Les matières abordées nécessitent une forte 
technicité et une mise à jour constante des 
connaissances portant sur les textes et la 
jurisprudence, qui évoluent régulièrement. 
Sur les thèmes les plus importants ou les plus 
fréquents, le secteur AGE élabore des notes 
techniques et d’actualité mettant en lumière 
les axes de réforme à envisager.

Énumérer les domaines couverts par le secteur des Affaires générales (AGE) reviendrait à établir 
une liste à la Prévert des petits drames quotidiens et des grandes questions de principe qui émaillent 
la vie de tout un chacun. Un secteur où rigueur juridique et initiatives se conjuguent pour instruire 
utilement les réclamations fondées.

666 dossiers 
clôturés en 2009

782 dossiers 
ouverts en 2009
dont 

39 % concernent 	
les amendes 	
et la circulation 
routière

et 29 % 
l’urbanisme, 
l’environnement, 
le domaine public, 
la voirie et les 
travaux publics

Domaines couverts par le secteur 
des Affaires Générales

Agriculture – Remembrement – Collectivi-
tés territoriales – Marchés publics – Com-
munication & presse – Libertés publiques 
– Économie et subventions diverses – Ser-
vices publics – Éducation et formation pro-
fessionnelle – Équivalence de diplômes 
– Accès aux professions réglementées – 
Culture – Environnement – Expropriations 
– Urbanisme – Aménagement du territoire 
– Voirie – Domanialité – Travaux publics 
– Transports et circulation routière – Tou-
risme – Santé – Responsabilité administra-
tive – Police administrative – Exécution des 
décisions de justice prises par la juridiction 
administrative, etc.



82 rapport annuel 2009

Le secteur Agents publics-pensions (AGP) s’oc-
cupe des litiges concernant les fonctionnaires 
des trois fonctions publiques (territoriale, hos-
pitalière et d’État), pour tout ce qui ne relève pas 
du pouvoir hiérarchique de l’administration qui 
les emploie. Il est également saisi des cas des 
agents n’ayant pas le statut de fonctionnaire 
mais qui relèvent d’un contrat public, personnes 
de plus en plus nombreuses du fait d’un recours 
croissant aux contractuels par les collectivités 
territoriales et les administrations. Le traitement 
de ces dossiers requiert à la fois une expertise 
particulière mais aussi toujours plus de poly-
valence. En effet, si les aspects concernant la 
gestion des carrières sont soumis aux règles de 
la fonction publique, les problématiques de pro-
tection sociale et de Sécurité sociale des agents 
publics convergent de plus en plus vers celles 
des grands régimes du secteur privé. 
Le Médiateur de la République est toujours 
saisi d’un nombre important de dossiers 
concernant l’indemnisation du chômage, 
non seulement parce que certaines structu-
res hospitalières ou petites collectivités ter-
ritoriales connaissent mal les subtilités de 
la législation sur ce point, mais aussi parce 
que, comme l’État lui-même, elles prati-
quent l’auto-assurance et que le paiement 
d’allocations chômage qu’elles n’ont pas 
prévues, donc pas budgétées, représente un 
surcoût devant lequel elles reculent. Grâce 
à l’action du Médiateur de la République, 
beaucoup ont compris que le conventionne-
ment avec l’Unedic et le Pôle Emploi deve-
nait une sage précaution face à l’évolution 
des emplois dans la fonction publique et à 

l’augmentation des contractuels en son sein. 
D’autre part, malgré l’aboutissement imminent 
d’une des propositions de réforme du Médiateur 
de la République pour harmoniser sur ce point 
les statuts des trois fonctions publiques, les 
réclamations perdurent concernant les fonc-
tionnaires d’État placés en disponibilité d’office 
pour raison de santé, et qui se trouvent, parfois 
pendant plusieurs mois, sans aucun revenu à 
cause des errements de leur administration.
Concernant les gestions de carrière et leurs 
effets à terme sur les pensions, les saisines 
massives de dossiers d’un même type se 
sont taries depuis fin 2008. Le secteur AGP 
traite aujourd’hui de plus en plus de dossiers 
complexes, ayant parfois plusieurs facettes 
et demandant une expertise juridique affi-
née. à la faveur de cette baisse tendancielle 
des volumes d’entrée, qui s’est poursuivie sur 
les trois quarts de l’année 2009, on a noté un 
saut qualitatif marquant. Les dossiers ont 
pu être gérés en flux tendu, permettant un 
contact plus efficace et plus exigeant avec les 
administrations partenaires. La proportion de 
médiations réussies a d’ailleurs doublé. 
Les litiges concernant les anciens combattants 
et les victimes de guerre restent stables, alimen-
tés par la faiblesse des moyens mis en œuvre 
par l’administration pour absorber les effets des 
décisions politiques généreuses mais nécessi-
tant une instruction longue et complexe.
Enfin, on observe depuis fin octobre un afflux 
de nouveaux dossiers (environ 25 % des entrées 
de l’année sur novembre-décembre). Absorber 
ce nouveau flux en maintenant le même niveau 
de qualité sera le challenge de 2010. 

La protection sociale des fonctionnaires est loin d’être parfaite. De même, et contrairement 
aux idées reçues, la précarité des emplois et des revenus existe aussi dans la fonction publique 
ainsi que chez les contractuels de droit public. Enfin, même si la réforme des retraites de 2003 
s’éloigne dans le temps, le thème des pensions reste le deuxième sujet de saisine du secteur, 
après les litiges concernant les carrières.  

406 dossiers 
ouverts en 2009 

et 302 dossiers 
clos
dont 

32 % de dossiers 
« vieillesse » 

et 8 % 
de dossiers 
« chômage »

26 % 
de médiations 
réussies

Le secteur Agents publics-pensions

Carrière, précarité, chômage, maladie,  
pensions : des réclamations polymorphes
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Le secteur Justice traite les litiges opposant les 
personnes physiques ou morales au service 
public de la justice. Cette activité couvre les trois 
composantes du ministère de la Justice : servi-
ces judiciaires, administration pénitentiaire et 
protection judiciaire de la jeunesse. Elle s’at-
tache également aux tâches d’administration 
judiciaire accomplies par les membres des juri-
dictions ainsi qu’à l’activité des professions qui 
participent aux procédures juridictionnelles : 
avocats, avoués, notaires, experts auprès des 
tribunaux. Le secteur Justice est également 
compétent pour les affaires liées à l’état civil et 
au droit des étrangers.
Avec près de 32 % des dossiers traités, le 
droit des étrangers représente la part la plus 
importante de l’activité et concerne les per-
sonnes tout au long de leur vie : visa, titre de 
séjour, regroupement familial, naturalisation. 
Le secteur Justice effectue plus particulière-
ment dans ce domaine un important travail de 
pédagogie afin de mieux informer les requé-
rants, notamment sur le « pouvoir d’appré-
ciation » de l’administration, souvent perçu 
comme injuste.
Les questions de nationalité (18 %) et d’état 
civil (17 %) représentent, en volume, les deux 
autres domaines les plus importants parmi 
les réclamations traitées. Le reste de l’acti-
vité du secteur est constitué par le traitement 
des requêtes touchant au service public de la 
justice et aux procédures judiciaires ainsi que 
celles concernant les auxiliaires de justice. Si 
les délais d’instruction dépassent rarement 
quelques mois, les affaires d’état civil, malgré 
la grande complexité qui les entoure, peuvent 
parfois être résolues en 48 heures. 

Les interlocuteurs habituels du secteur Justice 
sont les bureaux des étrangers des préfectu-
res, le service central d’état civil du ministère 
des Affaires étrangères et européennes, les 
procureurs de la République et les rédacteurs 
du service de la nationalité du ministère de la 
Justice.
L’année 2009 voit se poursuivre la généralisa-
tion des permanences de délégués du Média-
teur de la République dans les établissements 
pénitentiaires, couronnant de succès l’expé-
rimentation engagée en 2005 pour permettre 
d’élargir l’accès de la population des détenus 
à la médiation. Dans l’optique pédagogique 
qui est celle de l’Institution, il a poursuivi son 
action en faveur d’un meilleur accès au droit 
pour les personnes emprisonnées.

Le secteur Justice traite essentiellement des questions relatives aux droits des étrangers, 	
à la nationalité et à l’état civil. En 2009, la répartition par nature des requêtes traitées 	
a été voisine de celle observée en 2008, avec cependant une légère baisse des réclamations 	
sur les droits des étrangers.

591 dossiers 
ouverts en 2009
dont 

32 % sur les 
droits des étrangers 

et 18 % sur 
les questions 
de nationalité 

537 dossiers clos

Le secteur Justice

Orienter le réclamant  
et faciliter le dialogue avec l’administration
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Le secteur social

Pour une meilleure compréhension entre  
assurés et organismes de protection sociale

Le secteur Social instruit principalement des 
litiges liés aux prestations de Sécurité sociale, 
aux cotisations, aux retraites de base et com-
plémentaires, aux allocations et prestations 
familiales et sociales, aux minima sociaux, aux 
aides au logement, aux aides à l’emploi et à 
l’indemnisation du chômage.
Fournir des explications aux administrés 
constitue l’un des pans essentiels de l’activité 
du secteur Social. Dans le dédale des procé-
dures et des textes relatifs à la couverture 
sociale, les requérants sont souvent désar-
més, et parfois révoltés. Face à des refus 
d’aide, des retraits de prestations parfois 
signifiés sans préavis ni explication, voire face 
au silence de certains organismes, une sim-
ple information peut tout changer. Au cours de 
l’instruction des dossiers, le secteur Social a 
donc l’occasion, fréquemment, d’expliciter les 
règlements sociaux et leur application.
Le secteur Social s’emploie également à met-
tre en place et à développer des réseaux de 
correspondants dans les organismes sociaux 
et les administrations, qui sont des relais 
essentiels pour mener à bien son action. Agis-
sant également en étroite collaboration avec 
les délégués territoriaux du Médiateur de la 
République, caractérisés par leur proximité 
physique avec les administrés, le secteur 
Social s’efforce de choisir, selon l’urgence 
des cas à traiter, les interlocuteurs et le mode  
d’intervention qui conférera la plus grande 
efficacité à son activité. 

Les très fréquentes évolutions de la législation, 
particulièrement notables dans le domaine 
social et qui peuvent amener les administra-
tions à donner des réponses contradictoires, 
entraînent un grand nombre de réclamations 
adressées au Médiateur de la République. Leur 
instruction est de surcroît compliquée par la 
relative inadéquation des textes aux évolutions 
de la société. Les mobilités professionnelles 
et sociales multiples associées à des régimes 
différents sont en grande partie à l’origine de 
la complexité croissante des plaintes. 
Les autres ont largement porté sur la question 
des retraites, un sujet récurrent qui représente 
une large part de l’activité du secteur Social et 
promet de le rester en 2010, et au-delà.

Les organismes de protection sociale et les structures gérant l’aide sociale sont de plus 
en plus sollicités et peinent à fournir une réponse adaptée à la grande disparité des situations 
professionnelles et  familiales. Assurances vieillesse et chômage sont les thèmes les plus 
fréquemment traités par le secteur Social.

521 dossiers 
clôturés en 2009
dont
 
33 % dossiers 
pour l’assurance 
vieillesse
	
et 21 % 
pour l’assurance 
chômage 

829 dossiers 
ouverts en 2009
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Le secteur  Fiscal

Vers de meilleures garanties 
pour le contribuable

La quasi-totalité des dossiers instruits par 
le secteur Fiscal concernent la fiscalité de 
l’État ou des collectivités territoriales ou de 
leurs groupements. Ces affaires, très variées 
et aux enjeux financiers et sociaux multiples, 
sont présentées à tous les stades de la pro-
cédure administrative et contentieuse, depuis 
la contestation de la base de l’impôt ou de 
son recouvrement jusqu’au recours devant le 
juge et même après jugement. Les questions 
de fiscalité personnelle y tiennent une place 
majeure et portent sur les situations familiales 
(divorce, quotient familial, pensions alimen-
taires), professionnelles (frais réels, prime 
à l’emploi, indemnités de chômage), patri-
moniales (successions, donations, valeurs 
vénales, plus-values) ainsi que sur les reve-
nus exceptionnels et différés, ou les régimes 
dérogatoires des crédits d’impôt et avantages 
divers (« niches fiscales »). 
Les questions de contrôle fiscal (procédure, 
interprétation juridique des faits, difficultés 
de recouvrement), principalement des entre-
prises – dont certaines jouent leur survie et 
l’emploi de leurs salariés –, concernent envi-
ron 20 % des réclamations reçues. Le contrôle 
fiscal des particuliers résulte généralement 
de celui des entreprises dans lesquelles ils 
sont dirigeants ou associés, ou de cas d’usur-
pation d’identité. Enfin, les recours contre les 
collectivités territoriales intéressent surtout 
les augmentations, jugées excessives, des 
impôts locaux et redevances, notamment pour 
le financement de l’enlèvement des déchets 
ménagers ainsi que leurs évaluations cadas-
trales et les cas d’exonération.

Parmi toutes ces réclamations, il apparaît 
qu’à côté des solutions de compromis, des 
dégrèvements obtenus, des remises gra-
cieuses ou des délais accordés, la demande 
d’informations face à la complexité fiscale est 
de plus en plus importante. Rendre les textes 
plus lisibles et expliquer les décisions qui en 
découlent, notamment la position prise par les 
administrations, occupent une place prépon-
dérante dans l’activité de l’Institution. Ce fai-
sant, le Médiateur aide aussi les administrés à 
faire valoir leurs droits.
Le secteur Fiscal constate aussi que les dos-
siers fondés sur un point de droit précis et par-
ticulier ne forment plus une majorité. Désor-
mais, la plus grande partie des cas consiste 
en la contestation d’ensemble d’un dossier ou 
d’une procédure. Pour les citoyens, cela signi-
fie qu’ils considèrent les comportements de 
l’administration et la complexité d’ensemble 
du cadre législatif comme l’origine de ce qu’ils 
perçoivent comme des dysfonctionnements 
globaux, et que seule une autorité indépen-
dante, le Médiateur de la République, peut 
alors débloquer la situation.

Les conditions d’application de la réglementation, souvent perçues comme instables 	
et trop restrictives – donc injustes –, renforcent le désir d’obtenir des informations claires 	
et de disposer de véritables garanties.

458 dossiers 
ouverts en 2009
dont
 
26 % concernent 
un régime fiscal 
dérogatoire 	
ou de faveur 

12  % concernent 
le contrôle fiscal des 
entreprises 

8 % concernent 
la transmission 
du patrimoine 

15 % des 
dossiers, en lien 
avec la crise 
économique, portent 
sur du gracieux 

366 dossiers 	
clos en 2009
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La loi du 3 janvier 1973, renforcée par celle 
du 12 avril 2000, confère au Médiateur de 
la République un pouvoir de proposition de 
réformes, par autosaisine ou par saisine 
directe de la part d’un citoyen, d’un parlemen-
taire ou de tout acteur de la société civile. Les 
propositions de réforme s’inscrivent dans le 
prolongement logique de la médiation indivi-
duelle. Celle-ci place en effet le Médiateur de 
la République à un poste d’observateur des 
réalités sociales qui alimente sa réflexion en 
vue d’améliorations législatives ou réglemen-
taires. Au-delà, le Médiateur de la République 
intervient sur des sujets de société : évolution 
de la famille, retraites, mobilité européenne, 
protection du citoyen, du consommateur et 
des populations fragiles, indemnisation des 
victimes de drames sanitaires, fonctionne-
ment de la justice et du système de soins, etc.

Les propositions de réforme adressées aux 
ministres concernés s’attachent soit à cor-
riger les dysfonctionnements d’un service 
public ou d’une administration, soit à réduire 
les situations d’iniquité résultant de l’applica-
tion d’un texte. En 2009, 15 nouvelles propo-
sitions de réforme ont été formulées sur des 
sujets aussi divers que les droits sociaux liés 
au Pacs, la protection des enfants, l’encadre-
ment des frais bancaires, l’indemnisation des 
victimes des essais nucléaires français ou le 
renforcement du régime juridique des autop-
sies judiciaires.

Face à une surenchère de textes législatifs susceptible d’engendrer des difficultés d’application 
pour les administrations et des effets injustes pour les administrés, le pouvoir de proposition 
de réformes du Médiateur de la République poursuit essentiellement deux objectifs : 
la recherche d’une plus grande équité et la suppression des dysfonctionnements du service public. 

12 propositions 
de réforme 
satisfaites en 2009

6 propositions 
de réforme non 
satisfaites en 2009

55 propositions de 
réforme en attente 
de réponse

Le secteur des réformes

Comment engager les autorités à accepter 
le débat public sur des questions essentielles
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Le pôle santé  
et sécurité des soins

Comprendre, intervenir, alerter

Avec près de 6 000 requêtes enregistrées en 
2009, le Pôle Santé et Sécurité des Soins (P3S) 
a démontré son utilité et la pertinence de son  
rattachement au Médiateur de la République. 
Il a innové pour ce qui concerne les moyens 
de contacter l’Institution. S’il reste possible de 
le saisir par l’intermédiaire des délégués du 
Médiateur de la République sur le terrain ou en 
passant par le standard du siège, près de 75 % 
des demandes lui parviennent directement 
par le numéro vert dédié que des campagnes 
d’information tentent au maximum de porter à 
la connaissance des usagers des services de 
santé. Les appels sont recueillis par un centre 
externalisé, qui était déjà spécialisé dans la 
sécurité alimentaire.
Près de la moitié de ces appels consistent en 
demandes d’informations de la part des usa-
gers des services de santé ou en demandes 
d’« aiguillage » vers le bon interlocuteur. Si 
ces demandes initiales d’informations sont en 
hausse, l’Institution se réjouit d’avoir en revan-
che observé une baisse des réclamations por-
tant sur les difficultés d’accès au dossier médi-
cal par l’usager. Cette amélioration fait suite à 
l’intervention du Médiateur de la République 
auprès du ministère de la Santé, motivée par 
les nombreuses réclamations dont il avait été 
saisi. À noter que 15 % des appels sont le fait 
de praticiens, souvent en situation de dialo-
gue bloqué avec un patient : ils sont alors à la 
recherche d’un interlocuteur indépendant et 
neutre. D’autres appels signalent des difficul-
tés dans l’exercice des professions de santé, 
voire des déficits pouvant s’apparenter à de la 
« maltraitance ordinaire ».

Un grand nombre de cas complexes appellent 
de la part du P3S un traitement approfondi. 
Destinataire des réclamations des usagers 
en litige avec des professionnels ou établis-
sements de santé, le Pôle se fait alors com-
muniquer le dossier médical concerné, met 
en œuvre des moyens particuliers pour ana-
lyser chaque dossier et reprendre pédagogi-
quement chaque « histoire ». Tous les quinze 
jours, un staff médical se tient au Pôle avec 
un médecin permanent, un autre médecin 
à mi-temps, une infirmière, cinq médecins 
vacataires (qui sont par ailleurs en activité en 
hôpital ou en clinique), un médecin urgentiste,  
un médecin généraliste, un anesthésiste- 
réanimateur et un chirurgien viscéral. Ils 
consacrent une journée à une journée et 
demie à l’analyse des dossiers, en compagnie 
de dix délégués thématiques : personnes de 
référence, professeurs, un radiothérapeute, 
un magistrat dont le Pôle sollicite les avis.
C’est ce travail qui permet au Pôle de mieux 
comprendre le déroulement des événements 
indésirables graves qui lui sont soumis et 
identifier les éventuels dysfonctionnements, 
erreurs ou fautes médicales.

Le plus souvent contacté directement par un numéro de téléphoné dédié, le P3S déploie 	
des moyens adaptés à la complexité des demandes – du simple « aiguillage » du demandeur 	
vers les structures locales de médiation à l’examen approfondi du dossier en cas de conflit 	
après un incident thérapeutique – pour préparer une future médiation physique.

60 % des 
dossiers sont relatifs 
à des accidents 
médicaux et 
chirurgicaux

17 % des 
dossiers concernent 
les infections 
nosocomiales

10 % des 
réclamations sont 
liées à des violences 
(contre 2 % en 2008)

8 % des 
demandes portent 
sur l’accès au droit

5 % des dossiers 
concernent des 
accidents liés à 
l’utilisation d’un 
produit de santé

60 médiations 
physiques en 2009

2 723 dossiers 
ouverts en 2009

1 769 dossiers 
clos en 2009

2 806 appels 
reçus au centre 
d’appel 
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Moyens budgétaires	 11  099  009,00 e
 Charges de personnel	 7  274  792,00 e 
 Personnels du siège*	 5  914 792 e
 Délégués	 1 280 000 e
 Formation	 80 000 e 
 Charges de fonctionnement courant *	 3 704 217,00 e 
 Locaux (dont loyer)**	  1 980 700,00 e 
 Moyens généraux (dont crédits 
 mis à disposition du budget de l’État)	  1 239 517,00 e 
 Autres services extérieurs	  484 000,00 e 
 Investissements	  120  000,00 e 

* Intégration Midiss devenue P3S
** 475 000 e de gain de loyer ont permis d’une part de prendre 
en charge le différentiel de dépense constaté lors du transfert de 
Midiss vers P3S et de rendre près de 300 000 e au budget de l’État 
en fin d’exercice

En 2009, les chantiers engagés en 2008 ont été poursuivis, 
et d’autres initialisés.

La poursuite de l’amélioration de l’accueil
La collaboration avec les services de la Documentation 
française a été approfondie afin de parvenir à un trai-
tement complet et immédiat des appels téléphoniques 
qui nécessitent une réorientation vers d’autres services 
administratifs, en sollicitant notamment le 39 39.
À la fin de l’année 2008, le Premier ministre et le Médiateur 
de la République ont signé une convention qui a pour objet :
• �d’améliorer le traitement des courriels et des appels 

téléphoniques des usagers, 
• �de faire progresser l’utilisation et améliorer la qualité 

des dispositifs d’information générale et d’orientation 
des usagers que sont www.service-public.fr et le 39 39.

L’ensemble de la mise en œuvre de ce processus s’est 
étalé sur l’année 2009.

La création du Pôle Santé  
et Sécurité des Soins (P3S)
L’année 2009 a été marquée par l’intégration du Pôle 
Santé et Sécurité des Soins (P3S) au sein du Médiateur de 
la République. Le P3S est chargé de renforcer le dialogue 
entre les usagers du système de soins et les profession-
nels de santé. Il analyse et traite toutes demandes d’in-
formation ou réclamations qui mettent en cause le non 
respect du droit des malades, la qualité du système de 
santé, la sécurité des soins et l’accès aux soins. 
En effet, à la demande de Madame la ministre de la Santé 
et par Convention avec la Haute Autorité de santé, la 

Midiss (Mission pour le développement de la médiation, 
de l’information et du dialogue pour la sécurité des soins) 
a été transférée vers le Médiateur de la République dès le 
1er janvier 2009, ce qui a entraîné une forte progression du 
nombre de saisines de l’Institution. 
Au sein du P3S, l’évolution de l’activité a justifié les recru-
tements de médecins-experts, vacataires.

La stratégie immobilière
Dès 2004, Le Médiateur de la République a cherché à 
diminuer le coût du loyer des locaux où ont été regroupés 
ses services centraux.
Le fait que le Médiateur de la République ait réguliè-
rement fait savoir que le bail conclu en 2003 ressortait 
comme onéreux au mètre carré a amené le bailleur non 
seulement à prendre à sa charge plusieurs gros travaux 
initialement inscrits dans le bail comme étant à la charge 
du locataire, mais surtout à financer, outre les travaux 
d’installation d’un ascenseur desservant, enfin, tous les 
étages, la réalisation concomitante de travaux permet-
tant de disposer de surfaces complémentaires, notam-
ment une salle de formation.
Enfin, des surfaces supplémentaires ont été mises à dispo-
sition des services du Médiateur de la République (à l’ori-
gine pour la durée des travaux, elles le resteront jusqu’au 
terme du bail) pour un montant de loyer revu à la baisse. 
Dans sa lettre définitive du 1er septembre 2009, la Cour 
des comptes souligne que des « évolutions favorables » 
sont intervenues concernant la situation immobilière de 
l’Institution. Elle donne par ailleurs un satisfaicit sur la 
gestion de l’Institution.

Personnels en fonction dans les services 
du Médiateur de la République 
(au 31 décembre 2009)
	 CATÉGORIES
	TOTAL	A	B	C   
Personnels mis à disposition	 	
par les administrations	 33	 24	 5	 4

Personnels des caisses 
(CPAM, Urssaf et Cramif)	 4	 0	 0	 4

Personnels détachés	 10	 7	 1	 2

P3S	 5	 4	 0	 1

Personnels contractuels 	 35	 26	 0	 9

Personnels affectés par le SGG*	 13	 3	 2	 8
(dont 10 avaient le statut de personnels détachés jusqu’en 2007)

 TOTAL	 100	 64	 8	 28
* Secrétariat général du gouvernement.
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